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Üoertragung ber q30lice auf ben . 
wo ber :nritte nadj bem ,Wirren neuen .pel3er entg~gen. Wud,i ba, 
.R'lagered,it erweroen follte f bel' ,.r..It'ontraljentm ell1 fdoftiinbigeß 
~igel' ben (5d)ulbner fo 'ra~lt~ nIt"l. Wl't. 128 D.~lR. ber @läu" 
bem [ettern e~ffiirt ljat bon gfei enttit;e~ a[§ nid,it ber :nl'itte 
wo lIen. :nie Üoertragu~g ber . ~~~i: e"lte @eoraud,i ~t~d,ien dU 
nun aoer ftattgefunben, oebor ~!ä C' Qu.f ben ~:uen ~del3er 9,1t 
ljat, unb eß roiil'e baljer ber feIort..s:. blefe .~rffarung aogegeoen 
fe[ven, CtUdj roenn ein jofdjcr oe ~~ Ige @rfuUung§anfi:lntdj be~~ 
reb03iert worben. grunbet roorben roiire, redjtacitig 

8. Wud,i für ben c--aU I . . . 
nr~ eromd)t angejelje; tl.J;rb~l: r~te t ~ftti>!egiti~ation be~ .lt'rägers3 
werben. § 6 bel' affg m . rn o~n e, mufite ble Snage aogeroiejen 

". u e ClI1en Zlebll1gungen b sn {' . 
,,~n uUcn (5d,iaben§fiilIen ftnb " « ~r 1-'0 tee fd,irctot bor: 
beren lRed,its3nad,ifofger i>eri:lffidjtet bit~ ~~f~abTg:en, oeai~9ung,sroeife 
nadj oeenbigter är tfidj ~ "n~rva 6 fi:lateftmß 1;)lcr 5IDod,ien 
ber @efeUfd)aft f&rtft;'~ ~9~nb{Ung lljre @utfd)iibigung,§anfvrÜd)e 
grünben, wibrigenfaU,§ tber ~~n~t 3u geoen, unb btefe16en au oe~ 
erfaßi:lfrid)tig 'll1gefeljen roirb : en bon bel' @:.fe~fd)aft a!,§ nid,it 
bet'!ljirft flnb." Deun ljat.lt'f" nb, aUe @ntfd)ablgUng~anfi:lrÜd)e 
!jurten. IlfUerbing::>"~ . ag,er btefe q3riiffufii>frift nid)t einge~ 
, '" tt,nn t~1lt blefe Un+e r [1-

blefefoe eine fd}urb~afte w cn I) 4 r a uns nur fd,iaben, \uenn 
rel'9 t, I, 6. 435) '3"t'" ~~t ~e e . ~l)relloerg, >nerfi d)erullgß; 
. - . .v C", 11' alJer bel' f1;aU '" 
tnltana bie§falI'§ ljeri.lor e ob _ 0 . .ver l.lon ber >nOi'~ 
bel' \i~ofice unb b"J; . 9 l) ene Um)tanb, baa er 1;)on l;em C)(nltaft 

1-' ""let und) i>on b 0" f' <0 v 
Jhnntni,§ l)atte reid)t - . ett e3ugd~en >norfd)riften feine 
emfd)ulbigt wih~e er an 3ufel)leetner @ntf~U(btgllng nid)t au~; al'§ 
fragen bie nötige Wu§/unft ;' ro~nn tljm tro~ 6c3iiglid)er Wn~ 
bod) l.lon il)m nid,it O. crwetgert \uorben roiire; bie.§ ift je" 
fCiUigen D6rtegenl)eite~lj~~Pt~t \1:JOrb~n; er l)at ffd) um feine bie~" 
bie an bie Unterlal-1"ung !r ,~ufPt n~t gefümmert, unb mUfi bal)er 

ge~nup tm ü'oIgen tragen. 
~emnad,i ljat ba,§ ~unbe,§gerid,it 

"". erfannt: 
.vte Q5erufung be'§ .RT . 

fd)fuaoerufung bel' Q5ef[ ~get'§ \utrb a(,§ unoegriinbet, bie Wn~ 
baljer iu W6iinberung :~ e~t. b~rgen a[§ beiit'iinbet erfriirt,unb 
ftanton5 Q5afeljtabt l.lon/ 17 r~ § beß ll(p).\~Uation~gerid)te§ be§ 

. e:pt. 1894 bte .!t(\,ge aogeil.Jiefen. 
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IV. ObJigationenrecht. N° 155. 

155. A.rret d'lt 23 Novembre 1894 dans la cause 
Renaud wntre Conus. 
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Par acte du 23 Juillet 1892, Joseph Conus, proprietaire ä. 
Mffidewyl, a afferme a Eugene Renaud son domaine de Halten 
(Saint-Ours) pour la dun~e de 9 ans, ä. partir du 22 Fevrier 
1893 jusqu'au 22 Fevrier 1902, au prix annuel de 1720 francs, 
payable en deux termes, 1e premier en Novembre, soit a 1a 
Saint-Martin, et 1e deuxieme en Fevrier, soit a CarnavaL Par 
ce contrat de ballie fermier s'engage entre autres a bien la
bourer, fumer le domaine, a y faire les drainages necessaires; 
II lui est interdit de faire paturer le betail au printemps. Le 
fermier recevra 4000 pieds de foin en entrant, et il devra le 
rendre a sa sortie en meme qualite et quantite. Pour les con
ditions non mentionnees dans l'acte de bail, les parties decla
rent s'en referer au Code des obligations. 

A 1a date du 14 Decembre 1893, Joseph Conus intima a 
son fermier, conformement a l'art. 283 L. P., le commande
ment de payer 660 francs, echus le 11 Novembre precedent, 
sous avis comminatoire d'expulsion. En outre ce commande
ment fait mention du montant de 860 francs a echoir en 
Fevrier 1894, et dans le but d'etre protege dans son droit 
de retention quant au prix du bail aussi bien pour la partie 
echue que pour celle non encore exigib1e, Conus a requis la 
prise d'inventaire prevue a l'art. 283 precite, operation qui 
eut lieu le 16 Decembre. Le fermier avait dejä. vendu deux 
vaches, l'une le 12 Novembre pour 355 francs, et l'autre le 
30 dit pour 370 francs. 

Renaud fit opposition a la pour~uite pour le montant de 
860 francs, non encore echu, et il acquitta le jour de 1a prise 
d'inventaire les 660 francs echus 1e 11 N ovembre 1893 . 

Le 22 Fevrier 1894, apres l'echeance des 860 francs sus
mentionnes, un nouveau commandement de payer fut intime 
a Renaud au nom de Conns; le premier fit de nouveau oppo
sition, et les choses en resterent la jusqu'a l'ouverture du 
pro ces. 
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Fonde sur ce qui precMe, et estimant qu'il avait ete pro
cede sans droit a Ia prise d'inventaire E. Renaud a ouvert 
action ä Conus devant 1e tribunal de la Slngine coneluant a ce 
qU'i.1 l~i soit alloue 1000 francs ä titre d'indemnite, pour Ie 
~reJudice epro.uve par le demandeur, ensuite du sequestre pra
tIque saDs drOlt contre Iui 1e 14 Decembre 1893 par le defen
deur. Outre ce chef de demande Renaud a eucore conclu ä ce 
qu'il plaise au tribunal condamner 1e defendeur a lui ac
quitter: 

a) ~ne somn:e .de ~60 francs, a titre de reduction du prix 
du ball, vu Ia dimmutIOn de recolte occasionnee par la gelee 
et Ia secheresse. 

b) Une somme de 150 francs representant Ia valeur de 2 1/2 pos es de terre, dont le proprietaire avait joui a l'exelusion du 
fermier. 

J. Conus a conelu ä liberation de ces demandes. 
A l'instance de Ia partie Renaud des eXDerts ont ete • , t 

commIS aux fins de determiner le rapport habituel du domaine 
loue, et l'etendue du dommage cause a la recolte par Ia gelee 
et la secheresse de 1893. 

Par jugement du 5 Juin 1894, le tribunal de la Singine a 
deboute Renaud de sa premiere et de sa troisieme conclusion 
et admis Ia seconde, vu les preuves intervenues et l'art. 308 
c. 0., en la reduisant toutefois a 200 francs. Faisant ensuite 
masse des depens, le tribunal en amis les 2/ ä la charge de 
Conus et I/a a la charge du demandeur. 3 

Par exploit du 22 Juin 1894, Renaud a appeIe de ce juge
ment ; par am~t du 19 Septembre suivant, la Cour d'appe1 a 
confirme en prj~cipe la sentence des premiers juges, et pro
non ce comme SUlt : 

« E. Renaud est deboute de ses premiere et troisieme con
clusions; il est admis dans sa seconde conclusion mais le 
chiffre en est reduit a 400 francs; partant J. Conus ~st admis 
dans ce sens dans ses conclusions liberatoires. Les frais se
ront supportes 1/3 par J. Conus et % par E. Renaud. » 

Cet arret se fonde, en resume, sur les motifs ci-apres : 
La poursuite dhigee a l'instance de Conus n'a pas consiste 
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dans un sequestre, mais seulement !lans la prise d'inventaire 
des objets soumis au droit de retention, et ce mode de pour
suite et.ait justifie en fait et en droit a l'egard du fermi er 
Renaud; en droit, vu rart. 283 L. P. ; en fait, le defendeur 
a etabli par temoins qu'en Aoilt 1893 Renaud a ete poursu~vi 
par un autre creancier, qu'il a vendu en Novembre 1893 deux 
tetes de gros betail sur six qu'il possedait. Ce fait etait de 
nature a eveiller les inquietudes, et a justitier les suspicions 
du ba,illeur lorsqu'il vit que le produit de ces ventes n'avait , . 
pas ete applique a le payer. Il est vrai que le creanCler a eu 
tort de mentionner dans le commandement de payer le mon~ 
tant de 860 francs non encore echu, mais cette irregularite 
pouvait tout au plus motiver un recours a l'autorite de sur
veillance en vertu de l'art.17 de la loi; Renaud ne s'en etant 
pas prevalu, cette irregularite u'empeche pas le proprietair.e 
d'assurer, par Ia prise d'inventaire, la realisation de son drOlt 
de retention. En ce qui touche le second point de Ia demande, 
les premiers juges ont a bon droit prononce une remi~e pro
portionnelle du fermage. Tenant compte de toutes les Clrcons
tances notamment du fait, constate par les experts, que le 
rende~lent du domaine de Halten a subi en 1893 une diminu
tion des 2/ et de ce qu'avec un peu plus d'intelligence et 
d'activite, ~t en suivant les procedes qu'exigeait la situation, 
Renaud eilt pu en attenuer les dommages subis, Ia Cour a fixe 
au quart environ du prix total annuel du bail, soit a 400 francs 
la reduction dont le fermier doit beneficier. La troisieme con
elusion est denuee enfin de fondement; si le proprietaire a , , . 
joui de 2 1/ 2 poses de terrain du domaine afferme, c'est ensUlte 
d'entente avec le fermier; aux termes de cette entente, ce 
terrain etait ensemence en ce reales par Conus; ce dernier 
avait droit aux grains et Renaud obtenait la paille, dont il.a 
pris livraison. La paille ayant atteint cette annee-Ia un pnx 
tres eleve, cet arrangement a ete tout en faveur du demandeur. 
Le proprietaire n'a d'ailleurs pas eM mis en demeure, et ne 
peut des 10rs etre tenn ades dommages-interets. . 

C'est contre cet arret que Renaud a recouru en temps utIle 
au Tribunal federal, concluant a ce qu'il lui plaise le reformer 
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dans 1e sens des conclusions prises par 1e recourant en pre
miere instance, et plus haut reproduites. 

A l'appui de ces conclusions, le recours s'eflorce d'etablir 
que Conus, en poursuivant son fermier, a outrepasse ses droits 
legitimes, et qu'il ades lors l'obligation d'indemniser celui-ci 
aux termes de l'art. 55 C. O. pour le dommage ainsi cause. 
D'ailleurs le creancier, en ne procurant pas la main levee de 
l'opposition de Renaud, a reconnu tacitement son bien fonde. 
Renaud proteste en outre contre l'intention, que lui prete 
l'arret attaque, de distraire tout ou partie du gage competant 
an bailleur. L'indemnite de 400 francs allouee au recourant 
par la Cour d'appel du chef de l'art. 308, a1. 1 C. O. est, selon 
Iui, entierement insuffisante, c'est-a-dire hors de proportion 
avec le dommage souffert; il est incomprehensible, du reste, 
que la Cour, tout en alIouant l'indemnite ci-dessus au deman
deur, ait mis a sa charge les % des frais. En ce qui concerne 
enfin la troisieme concIusion de la demande, ce n'est pas seu
lement la paiIle de la recolte en cereales des 2 1/2 poses dont 
il s'agit, qui revenait au fermier, mais encore l'equivalent de 
la jouissance de ce terrain par le proprietaire, le fermi er 
devant en payer le prix aux termes du bail. 

Dans sa reponse, J. Conus conclut au 1'ejet du 1'ecours et 
au maintien de l'arret de Ia Cour d'appel. 

Statuant sur ces faits et considerant en droit: 
10 La competence du Tribunal fede1'al est incontestable en 

Ia cause. Le montant des t1'ois conclusions formuIees par le 
recourant, lesquelles doivent et.re additionnees aux termes de 
l'art. 60 de la loi sur l' organisation judiciaire federale, atteint 
la somme de 2010 francs, superieure a ceIle exigee par l'art. 
59 de la meme 10i pour rendre possible un recours en f(3forme 
au tribunal de ceans. Ces tr6is concIusions appellent en outre 
l'appIication des 10is federales, a savoir la premiere, les art. 
50 et 55 C. O. et les deux autres les dispositions du dit Code 
relatives au bail a ferme. 

20 En ce qui a trait d'abord a la premiere et a la troisieme 
concIusions, le recours est denue de fondement. En effet: 

a) Les actes de poursuite diriges contre le recourant etaient 
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pleinement justifies a l'egard du sieur Rena~d en ce. qui .c,on
cerne la somme de 660 francs echue pour pnx de ball arnere. 
Soit le commandement de payer, soit la prise d'inventair~ 
etaient fond es en vertu des art. 294 C. 0., et 283 de la 101 
federale sur 1~ poursuite pour dettes et la faillite; et, pour ce 
qui touche la somme de 860 francs non echue, ~ suppose: 
meme que les procedes du bailleur ~on~s duss~nt etre ~onsl
deres comme impliquant une faute, 11 nest pomt etabh que 
Renaud ait eu a subir de ce chef un dommage quelconque ; la 
simple mention, meme indue, de cette seconde. somme dans 
le commandement de payer a pu d'autant moms porter un 
prejudice au recourant, que Conus, ensuite de 1'0PPO,siti~n de 
son predit fermier, s'est abstenu de tout autre pro~ede a c~t 
egard jusqu'apres l'echeance de la somme en questIOn. Iln y 
a donc pas lieu de faire application en l'espece des art. 50 et 

suivants C. O. 
L'arret rendu par la Cour d'appel de Fribourg enla cause 

Vacheron contre Cosandey, du 11 Juin 1891, invoque p~r. le 
recourant, est sans aucune importance au regard du h~ge 
actuel attendu que comme le fait remarquer avec raIson 

" fl . l'opposant au recours, le sequestre prati~ue. dans ce~te a all'e 
l'avait ete sous l'empire de l'ancienne Im fnbourgeOlse sur le 

sequestre. . 
b) Relativement a la troisieme concluslOn de Renaud, ten-

dant a faire condamner sa partie adverse a 150 francs de 
dommages-interets pour jouissance, a l'exclusion d~ !ermier, 
d'environ 2 1/2 poses de terrain compris da~s le ball a,.ferm~, 
le defendeur Conus adepose dans les enquetes que s 11 avalt 
joui en effet de ce terrain, c'est qu:ensuite d'e?tente avec 
Renaud il avait ensemence cette portion du domame afferme, 
a condition qu'il recolterait le grain, la paille restant, en 

revanche, au fermier. . , 
Le contenu de cet aveu indivisible a ete conslde~e, p~r. les 

instances cantonales, comme prouve a teneur des dlsposttlOn~ 
de la procedure fribourgeoise ; le Tribunal federal n'a pa~ a 
revenir sur cette appreciation, et il y a lieu, vu la conventlOn 
intervenue entre parties, de rejeter le recours en tant que 
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~ortant su; ce, chef de, la demande. C'est, en outre, a juste 
tltre que 1 arret attaque estime qu'aucune constitution en de
m~ure n'a!a?t ete adressee de ce chef par Renaud au proprie
tan'e, celm-cl ne peut etre tenn ades dommages-interets. 

30 La deuxieme conclusion dn reconrant tendant aobtenir 
une reduction de 860 francs snr le prix dn baiI, en application 
de l'art. 308 C. 0., ne peut pas davantage etre accueillie. 

O'est avec raison qu'aux termes de l'alinea 1 de cet article 
disp.osant que ~ le preneur d'un bien rural peut exiger un~ 
remIse proportlOnnelIe du fermage, si par suite d' accidents 
extraordinaires le rapport habituel du bien est notablement 
diminue, ~ la Cour d'appel a, vu le gel et la secheresse con
siderable qui se sont produits dans le courant de I'annee 1893 
et la perte sensible qui en est resultee pour Renaud a decIar6 
la concIu~ion du recourant bien fondee en princip~. TI suffit 
en e~et, a teneur de la disposition precitee, pour mettre le 
fermrer au benefice d'une remise, qu'il soit etabli qu'il ait subi 
u~ dommage .considerable. En revanche I'expression de « re
llllS~ p.ropo~tlOnnene ~ dont se sert le predit article n'a pas 
la slgmficatlOn que le prix du baiI doive etre diminue dans la 
meme me sure arithmetique que la perte subie dans le produit 
de la propriete ; si teUe eut ete l'intention du Iegislateur il 
n'eut pas manque de l'exprimer clairement dans le texte. 'En 
presence des termes deI' art. 308, il fant au contraire admettre 

'il " ?u a youlu seulement, en pareil cas, obliger le proprietaire 
a supporter, en cas de recolte exceptionnellement mauvaise 
une partie de la perte soufferte en dehors des limites ordi~ 
~ires, dans lesquelles le fermier doit la supporter seul. Cette 
mterpretation est d'ailIeurs conforme a la nature des choses 
et aux principes dn droit romain, dont l'institution de la remis~ 
du fermage est procedee. (Voir Commentaire de Schneider et 
Fick, ad art. 308.) . 

E.n ce q~i a trait a la determination de la quotite de la 
r~mlse, le Juge doit y proceder ensuite de sa libre apprecia
bon, en ?re?ant en consideration les circonstances de chaque 
cas partlCuher. Dans le cas actuel la Cour cantonale mieux 
placee que le Tribunal federal pour juger de ces elements 
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locaux a, en tenant compte du fait que les propres agis~e
ments du recourantont contribue a augmenter la perte suble, 
fixe a 400 francs, soit environ au quart du prix du baiI, la 
reduction a accorder au demandeur. 

Le tribunal de ceans n'a aucun motif pour modifiel' cette 
evaluation, qni apparait comme tenant un juste compte des 
differents factems a apprecier. 

Par ces motifs, 
Le Tribunal federal 

prononce: 
Le recours est ecarte, et l'arret rendu entre parties par 

la Oour d'appel du canton de Fribourg est maintenu, tant au 
fond que sur les depens. 

156. Urteil t)om 30. ~ot)ember 1894 tn 6ad}en 
lßreuf3 gegen SJofer &: ~urger unb 3ürd}er & %urrer. 

A. mit Urteil Mm 12. mai 1894 ~at bie ~ppeUattonß" 
lammer be~ Dbergerid}teß beß stanton~ 3ürid} erfannt: 

1. :tlie 5SeUagten finb \)er~~\d)tet, unter gegenfeitigel' 6olibar:: 
~aft an ben stHiger 500 %r. 3u be3a~ren; bte IDU9rTorberung 
beß .relliger~ \Oirb abge\Oiefen. 

2. :tlie ®tbed(age il.ltrb aoge\Oiefen. 
B. @egen btele~ Urteif l)aben fo\Oo~l ber .retäger a(~ bie 5Se:: 

nagten bie ~erufung an bas 5Sunbeßgertd)t erfiärt. 
:tler stfiifter beantragte: 
1. @;ß fet bte .\)aupttlage in \.loUem Umfange 9ut3ul)etf3en, unb 

bte 5Setlagten feien a(~ t)erpfitd)tet 3U erf(ären, ben :tlruct unb 
~ertrieo beß 2Qtarfa~rtenp(ane~ für 3üridj unb Umgebung einau~ 
fteUen, auß tUo\}aler .reontnrrena 5000 %1'. au bqal}len, ferner 
fel bel' jU1iger a(~ bered)ttgt 3u erffären, baß UrteU in ben aür:: 
d)erifdjen 3eitungen angemeffen au pu'6liaieren, unb 3tt'ar auf 
Stoften bel' 5SerIagten. 

11. @'ß lei bte ®iberflage in aUen :teilen aoau\Oeifen. 


